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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE INDÉPENDANTE (FCEI) À GAZIFÈRE  RELATIVES AUX CONDITIONS DE SERVICE

Demande no 1 

Référence :
Question sur l’ensemble du dossier. 

Question :

1.
Généralités : Les conditions de service permettent la consolidation de textes et ordonnances provenant de diverses sources. Veuillez confirmer.  Le nouveau texte a-t-il pour effet d’abroger toutes les ordonnances passées mais encore en vigueur? Si non, indiquer quelles sont les ordonnances antérieures et tous les autres textes ou pratiques qui continueront d’avoir effet et qui ne seront pas intégrés au texte des conditions de service. 

Demande no 2 

Référence:
Question sur l’ensemble du dossier. 

Question :

1.
Bien que l’intention soit que les conditions de service et le Tarif soient en lien, lequel de ces deux documents prévaudra advenant une éventuelle discordance entre ces deux documents ? 

Demande no 3

Référence : 
Les tableaux comparatifs indiquent que certaines définitions ou dispositions proviennent des Tarifs (exemple : la définition de « contrat », article 5 des tarifs, page 21.  

Question :

1.
Pouvez-vous indiquer si ces mêmes définitions et dispositions seront maintenues dans le texte des Tarifs ? Si non, veuillez indiquer quel texte demeurera au Tarif et quel texte sera reporté aux conditions de service.

Demande no 4

Référence : Question sur l’ensemble du dossier.

Question :

1.
Nous constatons l’absence de la politique de crédit dans le dossier de conditions de service.  Ne serait-il pas d’intérêt pour les clients de connaître les termes de la politique de crédit du distributeur ? 

​Demande no 5

Référence : Question sur l’ensemble du dossier.

Question :

1.
Veuillez indiquer quelles sont les dispositions qui ajoutent de nouvelles conditions de service. Le cas échéant, distinguer si ces conditions sont des pratiques commerciales existantes que l’on formalise ou s’il s’agit de toutes nouvelles conditions de service.

​Demande no 6

Référence :
Conditions de service de Gazifère, Tableau comparatif, page 34 – 4.7.4 
service de livraison de la fourniture de gaz pendant les interruptions.

Question :

1.
Veuillez confirmer si ce service est offert exclusivement au client qui prend en charge son approvisionnement ou est-il offert à l’ensemble de la clientèle interruptible ?
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